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 Procès-verbal de la séance régulière des Membres du Conseil de la Ville de 
Beauceville tenue ce 5 novembre 2018 à 19h30 et à laquelle sont présents Madame la mairesse 
suppléante, Marie-Andrée Giroux, Messieurs les Conseillers François Veilleux, Sylvain Bolduc, 
Claude Mathieu, Mario Perron, Bernard Gendreau sous la présidence de la mairesse suppléante. 

 
Moment de silence en la mémoire de M. Robert Quirion, ancien élu Ville de 
Beauceville de 1972 à 1977 
 
Remise des certificats dans le cadre du concours Beauceville Fleurie 
 
Faire mention de la 10e édition des Semaines de l'économie sociale en 
Chaudière-Appalaches du 5 au 15 novembre 
 
1. GREFFE 
 
R-2018-11-6193:   Adoption de l'ordre du jour 
 
 Il est proposé par monsieur Sylvain Bolduc    
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau  et résolu à l'unanimité  
 
 QUE l'ordre du jour suivant soit adopté tel que rédigé en reporté l'item 3.1 
et que l'item "affaires nouvelles" reste ouvert. 
 
1. GREFFE 
1.1 Adoption de l'ordre du jour 
1.2 Adoption du procès-verbal de la séance du 1er et 15 octobre 2018  
1.3 Acceptation offre de service - Morency 
1.4 Adoption du règlement 2018-399 
1.5 Avis de motion - Modification du règlement plan d'urbanisme 2016-340 
1.6 Adoption du projet de règlement 2018-400 
1.7 Adoption du projet de règlement 2018-401  
1.8 Avis de motion - Modification du règlement de zonage 2016-341 
1.9 Vente de terrain 
2. TRAVAUX PUBLICS – HYGIÈNE DU MILIEU - VOIRIE 
2.1 Acceptation des tableaux de neige 2018-2019 
2.2 Mandat à l'union des municipalités du Québec pour l’achat de carburants en vrac 
3. SÉCURITÉ 
3.1 Acceptation de l'entente de principe de la convention collective et autorisation de 

signature 
4. URBANISME 
4.1 Demande à la CPTAQ- lot 3 487 684 
5. LOISIRS 
5.1 Signature entente Biblio 
5.2 Modification résolution 2018-04-6048 « Demande de subvention pour le développement 

de la collection locale – Ministère de la culture et des communications » 
5.3 Autorisation d'aide financière:  Fonds culturels 2019 et  
5.4 Autorisation d'aide financière: Fonds de développement touristique Chaudière-Appalaches 
6. FINANCES 
6.1 Modifications au fonds de roulement: 
6.2 Approbation programme TECQ 
6.3 Approbation du bordereau des comptes 
7. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
7.1 Autorisation signature contrat de CITAM 



No   3916 

 

Ville de Beauceville 
 ___________________________________ 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 5 NOVEMBRE 2018 (suite) 
 
 

2018-11-05    3916 / 18 

7.2 Signature contrat de Daniel Fortin 
7.3 Correspondance 
7.4 Affaires nouvelles 
 Séance d'information sur le projet multisports de Beauceville 
7.5 Période de questions 
8. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
8.1 Levée ou ajournement de la séance 
 
R-2018-11-6194:   Adoption du procès-verbal de la séance du 1er et 15 octobre 2018  
 
 Il est proposé par monsieur Claude Mathieu   
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu à l'unanimité  
 
 QUE le procès-verbal des séances du 1er octobre et 15 octobre 2018 soient 
adoptés tels que rédigés. 
 
R-2018-11-6195:   Acceptation offre de service - Morency 
 
 Il est proposé par monsieur Claude Mathieu  
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau  et résolu à l'unanimité 
 
 D'accepter l'offre de service de la firme Morency pour le renouvellement de 
service forfaire de consultations juridiques pour les 5 prochaines années tel que présenté dans 
l'offre annexé à la présente résolution. 
 
R-2018-11-6196:   Adoption du règlement 2018-399 
 
 Il est proposé par monsieur Sylvain Bolduc   
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu 
 
 Que le règlement 2018-399 modifiant le règlement 443 de l'ancienne 
paroisse St-François-de-Beauce concernant la construction  des entrées privées et des ponceaux  
soit adopté tel que rédigé. 
 
A-2018-11-470: Avis de motion - Modification du règlement plan d'urbanisme 2016-340 
 

 Le conseiller Bernard Gendreau donne avis de motion qu'à une séance 
ultérieure il sera proposé un règlement modifiant le règlement 2016-340 « plan d'urbanisme » 
 
R-2018-11-6197:   Adoption du projet de règlement 2018-400 
 
 Il est proposé par monsieur Bernard Gendreau   
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu 
 
 Que le projet de règlement 2018-400 modifiant le règlement 2016-340 
« plan d'urbanisme » soit adopté tel que rédigé. 
 
R-2018-11-6198:   Adoption du projet de règlement 2018-401  
 
 Il est proposé par monsieur Bernard Gendreau   
 Appuyé par monsieur François Veilleux  et résolu 
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 Que le projet de règlement 2018-401 modifiant le règlement 2016-341 
« concernant le zonage » soit adopté tel que rédigé. 
 
A-2018-11-471: Avis de motion - Modification du règlement de zonage 2016-341 
 
 Le conseiller Claude Mathieu donne avis de motion qu'à une séance 
ultérieure il sera proposé un règlement modifiant le règlement 2016-341 « concernant le 
zonage » dans le but de :  
 
 Régir les établissements d’hébergement touristique et tout établissement 
dans lequel au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour 
une période n’excédant pas 31 jours, à des touristes ou visiteurs ou travailleurs, sur une base 
régulière lors d’une même année civile et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. 
 
 L’expression «unité d’hébergement» s’entend notamment d’une chambre, 
d’un lit, d’une suite, d’un appartement, d’une maison, d’un chalet, d’un prêt-à-camper ou d’un 
site pour camper. 
 
R-2018-11-6199:   Vente de terrain 
 
 Il est proposé par monsieur François Veilleux  
 Appuyé par monsieur Claude Mathieu et résolu à l'unanimité 
 
 QUE Ville de Beauceville accepte de vendre à « Les Constructions Binet Inc » 
le terrain lot 4 812 340 tel que décrit au projet de contrat fait par Me Pierre Bolduc et annexé à 
la présente résolution. 
 
 Il est également résolu que le  Maire ou le Maire suppléant et la Greffière, 
soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Beauceville le contrat à intervenir pour 
ladite vente. 
 

2. TRAVAUX PUBLICS – HYGIÈNE DU MILIEU - VOIRIE 
 
R-2018-11-6200:   Acceptation des tableaux de neige 2018-2019 
 
 Il est proposé par monsieur Mario Perron   
 Appuyé par monsieur Claude Mathieu et résolu 
 
 QUE les tableaux de déneigement secteurs urbain et rural, pour la saison 
2018-2019 soient et sont adoptés tels que soumis par le Directeur des travaux publics, Denis 
Guay. 
 

R-2018-11-6201:   Mandat à l'union des municipalités du Québec pour l’achat de carburants 
en vrac 

 

 ATTENDU QUE la Ville de Beauceville a reçu une proposition de l'Union des 
Municipalités du Québec (UMQ) de mettre sur pied, en son nom et au nom de plusieurs autres 
organisations municipales intéressées, un regroupement d’achats visant la publication d’un appel 
d’offres public pour l’approvisionnement en vrac de différents carburants (essences, diesels et 
mazouts); 
 
 ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code 
municipal : 
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- permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une entente ayant pour 
but l’achat de matériel; 

- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité s'appliquent aux 
contrats accordés en vertu du présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 

- précisent que le présent processus contractuel est assujetti à la Politique de gestion 
contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de regroupement adoptée par le conseil d’administration 
de l’UMQ; 
  
 ATTENDU QUE la Ville de Beauceville désire participer à cet achat regroupé 
pour se procurer les carburants (essences, diesels et mazouts) dans les quantités nécessaires pour 
ses activités et selon les règles établies au document d’appel d’offres préparé par l’UMQ; 
 
 Il est proposé par monsieur Sylvain Bolduc  
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau et résolu  
 
 QUE le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au 
long; 
 
 QUE la Ville de Beauceville confirme son adhésion au regroupement d’achats 
mis en place par l’UMQ pour la période du 1er avril 2019 au le 31 mars 2022 et confie à l’UMQ le 
processus d’appel d’offres menant à l’adjudication de contrats d’achats regroupés des différents 
carburants (essences, diesels et mazouts) nécessaires aux activités de notre organisation 
municipale; 
 
 QU’un contrat d’une durée de deux (2) ans plus une option de 
renouvellement d’une période maximale d’une (1) année, pourra être octroyé selon les termes 
prévus au document d’appel d’offres et des lois applicables; 
 

 QUE la Ville de Beauceville confie à l’UMQ le pouvoir de bénéficier ou non 
de l’option de renouvellement prévue au contrat et de prendre la décision en son nom; 
 
 QUE la Ville de Beauceville s’engage à compléter pour l’UMQ, dans les délais 
fixés, la lettre de demande d’adhésion, la fiche technique d’inscription qu’elle lui fournira et qui 
visera à connaître les quantités annuelles des divers types de carburants dont elle prévoit avoir 
besoin; 
 
 QUE la Ville de Beauceville s’engage à respecter les termes et conditions 
dudit contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat sera 
adjugé; 
 
 QUE la Ville de Beauceville s’engage à payer, à l’UMQ, un frais de gestion 
basé sur les quantités de carburants requis par notre organisation municipale. Il est entendu que 
l’UMQ : 
 

 facturera trimestriellement aux participants un frais de gestion de 0.0055 $ (0.55 ¢) par 
litre acheté aux organisations membres de l’UMQ et de 0.0100 $ (1.0 ¢) par litre acheté aux 
non membres UMQ; 

 pourra facturer, aux participants à très faibles volumes, un frais de gestion minimum annuel 
de 200.00 $. 

 

3. SÉCURITÉ 
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Acceptation de l'entente de principe de la convention collective et autorisation de signature  
REPORTÉ 
 
Il est proposé par ___ 
Appuyé par ___ et résolu 
 
D'accepter l'entente de principe de la convention collective du service de sécurité incendie. 
 
QUE le maire ou maire suppléant et le directeur général soient autorisés à signer ladite 
convention. 
 

4. URBANISME 
 
R-2018-11-6202:   Demande à la CPTAQ- lot 3 487 684 
 
 Considérant la demande faite par le propriétaire du lot  3 487 684 en date 
du 27 septembre 2018, à la Commission de protection du territoire agricole du Québec, d'utiliser 
à une fin autre que l'agriculture, une partie du lot 3 487 684 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce.  La présente résolution vise un agrandissement du droit 
acquis résidentiel datant de 1985 (acte no. 365010).  Cette nouvelle configuration préparée par 
un arpenteur-géomètre tient compte de la mise aux normes de l’installation septique de la 
résidence existante. 
 
 Considérant que cette demande n'aura aucun impact négatif sur 
l'agriculture; 
 
 Considérant que ces activités sont conformes à la réglementation 
municipale présentement en vigueur. 
 
 En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Mathieu   
 Appuyé par monsieur Sylvain Bolduc  et résolu 
 
 QUE la Ville de Beauceville appuie la demande faite par le propriétaire du lot  
3 487 684 en date du 27 septembre 2018, à la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec, d'utiliser à une fin autre que l'agriculture, sur le lot 3 487 684 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauce.  Cette nouvelle configuration préparée par un arpenteur-
géomètre tient compte de la mise aux normes de l’installation septique de la résidence existante. 
 

5. LOISIRS 
 
R-2018-11-6203:   Signature entente Biblio 
 
 Il est proposé par monsieur Bernard Gendreau 
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu à l'unanimité 
 
 D'autoriser monsieur le Maire ou Maire suppléant, et le directeur général, à 
signer pour et au nom de la Ville de Beauceville l'entente pour bibliothèque autonome associée 
2019-2021 entre la Ville et le Centre régional de services aux bibliothèques publiques de la 
Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches Inc. (CRSBP CNCA) au montant de 12 101,52 $ 
annuellement taxes exclues. 
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R-2018-11-6204:   Modification résolution 2018-04-6048 « Demande de subvention pour le 
développement de la collection locale – Ministère de la culture et des 
communications » 

 
 Il est proposé par monsieur Mario Perron  
 Appuyé par monsieur Bernard Gendreau  et résolu 
 
 Que le dernier paragraphe de la résolution 2018-04-6048 soit modifié 
comme suit:  
 
« Après le mot « Provençal,  » ajouté les mots « ou maire suppléant ». 
 
R-2018-11-6205:   Autorisation d'aide financière:  Fonds culturels 2019  
 
 Attendu que la Ville de Beauceville répond aux objectifs généraux du Fonds 
culturel-2019 de la MRC Robert-Cliche; 
 
 Il est proposé par monsieur Mario Perron  
 Appuyée par monsieur Bernard Gendreau  et résolu 
 
 QUE la Ville de Beauceville s’engage à soutenir la mise en valeur et 
développement historique, artistique et culturel de la municipalité. 
 
 QUE madame Caroline Pépin, responsable de la culture et de la vie 
communautaire, soit autorisée à déposer et à signer au nom de la Ville de Beauceville, tous 
documents nécessaires à ladite demande. 
 
R-2018-11-6206:   Autorisation d'aide financière: Fonds de développement touristique 

Chaudière-Appalaches 
 
 Attendu que la Ville de Beauceville répond aux objectifs généraux du Fonds 
de développement touristique Chaudière Appalaches; 
 
 Attendu que la Ville de Beauceville répond aux priorités régionales de 
développement de la Politique culturelle de la MRC Robert-Cliche; 
 
 Il est proposé par monsieur Mario Perron  
 Appuyée par monsieur François Veilleux  et résolu 
 
 QUE la Ville de Beauceville s’engage à soutenir la mise en valeur et 
développement historique, artistique et culturel de la municipalité. 
 
 QUE madame Caroline Pépin, responsable de la culture et de la vie 
communautaire, soit autorisée à déposer et à signer au nom de la Ville de Beauceville, tous 
documents nécessaires à ladite demande. 
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6. FINANCES 
 
R-2018-11-6207:   Modifications au fonds de roulement: 
 
 Il est proposé par monsieur Claude Mathieu  
 Appuyé par monsieur Mario Perron  et résolu à l'unanimité 
 
 QUE la résolution no 2018-02-5997 soit modifiée comme suit : 
 
En ajoutant l'item suivant au fonds de roulement 
 
Tracteur à pelouse pour parcs et terrain de baseball  7 500 $ 
 
En enlevant l’item suivant 
  
 Peinture passerelle Île Ronde 15 000 $ 
 
En reportant les items suivants 
 
 Affichage publicitaire en bordure de l'autoroute  62 000 $ 
  
 Tentes promotionnelles (2) 7 000 $ 
 
 Fibre optique  27 000 $ 
 
R-2018-11-6208:   Approbation programme TECQ 
 
 Attendu que : 
 
• La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 

contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l'essence et de 
la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

 
• La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour recevoir 

la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire. 

 
 Il est proposé par monsieur Sylvain Bolduc   
 Appuyé par monsieur Claude Mathieu  et résolu que: 
 
• la municipalité s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 
 
• la municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le Québec 

de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes 
sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, 
des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen 
de l'aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 
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• la municipalité approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire de la programmation de travaux jointe à la 
présente et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire; 

 
• la municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations en infrastructures 

municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 $ par habitant pour 
l'ensemble des cinq années du programme; 

 
• la municipalité s'engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 

l'Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation de 
travaux approuvée par la présente résolution. 

 
• la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux finale 

ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques. 
 
R-2018-11-6209:   Approbation du bordereau des comptes 
 
 Il est proposé par monsieur Bernard Gendreau   
 Appuyé par monsieur Claude Mathieu et résolu à l'unanimité  
 
 QUE le bordereau des comptes 2018-10 soit adopté tel que présenté, 
incluant les dépenses autorisées par délégation. 
 

7. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
R-2018-11-6210:   Autorisation signature contrat de CITAM 
 
 Il est proposé par monsieur François Veilleux  
 Appuyé par monsieur Sylvain Bolduc  et résolu à l'unanimité 
 
 D'autoriser le directeur général, à signer pour et au nom de la Ville de 
Beauceville l'entente entre la Ville et CITAM au montant de 33 000 $ pour une durée d'un (1) an 
soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 et tel que décrit dans l'entente annexée à la 
présente. 
 
R-2018-11-6211:   Signature contrat de Daniel Fortin 
 
 Il est proposé par monsieur François Veilleux  
 Appuyé par monsieur Mario Perron et résolu à l'unanimité 
 
 D'autoriser le directeur général, à signer pour et au nom de la Ville de 
Beauceville le contrat de travail de Daniel Fortin, directeur du service incendie. 
 
Correspondance 
Aucune correspondances 
 
Affaires nouvelles 
 
Séance d'information sur le projet multisports de Beauceville 
Le 12 novembre 2018 à la salle du Curé Denis Morin 
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Période de questions 
 
Quelques questions sont posées par l'assistance. 
 

8. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
R-2018-11-6212:   Levée de la séance 
 
 Il est proposé par monsieur Sylvain Bolduc   
 Et résolu à l'unanimité  
 
 QUE la séance soit levée. 
 
 
 
 
 
    
MADELEINE POULIN, Greffière  MARIE-ANDRÉE GIROUX, Mairesse suppléante 
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